OBJET : Création et désignations des membres des commissions 

En l’application de l’article L. 2121-22 du Code Général des Collectivités territoriales le Comité Syndical peut former des commissions chargées de rendre des avis et des formuler des propositions sur les affaires du Syndicat.
Les membres sont désignés au scrutin secret sauf si le Comité syndical décide à l’unanimité de ne pas procéder à la désignation des membres au scrutin secret conformément aux dispositions de l’article 2121-21.
Le Président propose de :
· Créer les quatre commissions suivantes :
· Tourisme/taxe de séjour
· Patrimoine
· Emploi et compétences
· Agriculture et alimentation

· Fixer à 12 titulaires et 12 suppléants pour la commission « tourisme », les membres sont identiques aux membres collège public du CODIR de l’Office de tourisme. 
· Fixer à 6 titulaires pour la commission « Emploi et compétences ». 
· Fixer à 6 titulaires pour la commission « Agriculture et alimentation ». 
· Fixer à 6 titulaires les membres de la commission « Patrimoine »

Le Président est Président et membre de plein droit des commissions. 
Chaque commission se réunira autant que besoin, elle pourra associer des partenaires.
La commission « Tourisme » a pour objet de suivre les projets en lien avec le développement touristique, de traiter toutes les affaires relatives à la taxe de séjour, évolution, bilan annuel, gestions et faire des propositions au Comité syndical et faire des propositions au Comité syndical.
La commission « Agriculture et alimentation » a pour objet de suivre les projets en cours comme le Programme alimentaire de territoire et faire des propositions au Comité syndical.
La commission « Emploi et compétences » a pour objet de suivre les projets en cours concernant l’emploi et la gestion des compétences territoriales et faire des propositions au Comité syndical.
La commission « Patrimoine » a pour objet de suivre l’élaboration du dossier de candidature au label Pays d’Art et d’Histoire, les projets d’animation culturelle ainsi que l’étude d’inventaire du patrimoine bâti et faire des propositions au Comité syndical.
Après avoir délibéré le Comité Syndical DECIDE de :
· Approuver la création quatre de commissions thématiques présentées ci-dessus
· Approuver le nombre de membres par commissions présentées ci-dessus,
· Désigner les membres de la commission « tourisme » comme suit : 
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Le Président est membre de plein droit de la commission. 

· Désigner les membres de la commission « Patrimoine » comme suit : 
· 

· Désigner les membres de la commission « Agriculture et alimentation » comme suit : 
· 

· Désigner les membres de la commission « Emploi et compétences » comme suit : 
· 

Le Président est membre de plein droit de la commission. 



· Désigner les membres de la commission « taxe de séjour » comme suit : 

· Dominique CAYRE
· Michel CHARLOT
· France CHASTAINGT
· Nelly GERMANE
· Catherine LEJEUNE
· Jean-Pierre NORMAND COURIVAUD

Le Président est membre de plein droit de la commission. 





 

	
	



